
VALIDER LES Prérequis

DemandeR UN label 

A quel moment

Déposer les documents nécessaires

demander la validation de la participation aux AG départementales et régionales

Au moins 1 certification

Retrouvez dans votre Espace Dirigeant le contact de votre référent départemental

Informations complètes (dont critères) : Mémento Labels et certifications

Une notice club pour vous guider en pratique sur l’espace dirigeant 

Construire son projet associatif : Formulaire projet simplifié

Toute l’année, sur l’espace dirigeant, jusqu’à une date butoir

 fixée pendant la campagne
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Retrouvez cette fiche ainsi que d’autres outils sur l’extranet fédéral :
DOCUMENTS >  FFTA > DEVELOPPEMENT > LABELLISATION

Service Développement - Structuration Labellisation - sept-24
1

BESOIN D’ÊTRE ACCOMPAGNÉ DANS VOTRE DÉMARCHE?

Le PV d’AG (voir les éléments attendus en annexe 1)

Le projet associatif (voir les éléments attendus lors d’une 1ère demande de label

niveau Espoir/Ambition en annexe 2)

?

Si l’AG du CD/CR a lieu entre le 15 octobre N et la date butoir des prérequis : 

La participation du club à l’AG N-1 valide le prérequis

La participation du club à l’AG N peut aussi valider le prérequis, et ce même si le

club n’avait pas participé à l'AG N-1

LES GRANDES ETAPES

https://www.ffta.fr/sites/default/files/2023-10/Memento%20Label%202024.pdf
https://www.ffta.fr/sites/default/files/2023-10/Notice%20Label%20et%20Certifications%20Club_2023_10_17.pdf
https://dirigeant.ffta.fr/gestdoc/document/281/telecharger


Contenu du PV d’AG
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ANNEXE 1. LE PV D’AG

Retrouvez cette fiche ainsi que d’autres outils sur l’extranet fédéral :
DOCUMENTS >  FFTA > DEVELOPPEMENT > LABELLISATION

Service Développement - Structuration Labellisation - sept-24
2

Le PV d’AG doit être transmis dans son intégralité, y compris avec les annexes.

Si l’AG du club a lieu à 15 jours ou moins de la clôture de la campagne pour les

clubs, le PV d’AG N-1 est accepté. 

Identité de l’association (nom, adresse du siège social)

Date, lieu et nature de la réunion (constitutive/annuelle, ordinaire/extraordinaire)

Nombre de membres présents (ou nom des présents/absents)

Nom des titulaires de procuration

Quorum atteint

Ordre du jour

Débats

Documents exposés lors de l’AG (notamment bilan financier et compte de résultat)

Mode de vote

Résultats des votes et résolutions adoptées

Heure de clôture de la réunion

Quel PV D’AG transmettre?

Le PV attendu est celui de la dernière AG.



état des lieux : présentation du club, chiffres et éléments clés

ALLÈGEMENTS DANS LE CADRE D’UNE 1ÈRE
DEMANDE DE NIVEAU ESPOIR   / AMBITION

état des lieux diagnostic au moins 1 objectif et Plusieurs
actions déclinant cet objectif

Diagnostic : synthèse globale de l’état des lieux Points forts

Points à améliorerObjectif et actions

L’organisation du club : fonctionnement global, vie du club (événements internes,

compétitions, événements promotionnels), communication (site Internet, Facebook)

Les effectifs : nb, %, comparaison N/N-1 des licenciés (total/féminines/jeunes),

accueil des U11 avec créneau spécifique U11 ou U13

L’organisation de la pratique : équipements (sécurité, distance, nb cibles),

créneaux (nb, horaires, saturation), matériel (initiation, progression, entretien,

réglage), encadrement (nb entraîneurs diplômés actifs, nb encadrants fédéraux)

Le sportif (nb compétiteurs, nb jeunes compétiteurs, participation filières par

équipes, principaux résultats, accompagnement des compétiteurs)

Le budget du club (montant, équilibre, montant part club)
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ANNEXE 2. LE PROJET ASSOCIATIF

Retrouvez cette fiche ainsi que d’autres outils sur l’extranet fédéral :
DOCUMENTS >  FFTA > DEVELOPPEMENT > LABELLISATION

Service Développement - Structuration Labellisation - sept-24
3

Lors d’une 1ère demande de label de niveau Espoir ou Ambition, les éléments attendus

dans le projet associatif sont allégés. Sont attendus a minima :

Il s’agit du minimum attendu pour une 1ère demande de label : le club devra continuer

sa démarche en associant les dirigeants, bénévoles et licenciés pour fonctionner

et se développer en respectant des orientations partagées.

Les critères d’évaluation pourront
être définis après la campagne.


